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i,élétée.s3...r1oiloiitez a la source des ruiines de la maison, d'évène-
mutnts regrettables ou sndlusouvent vous trouverez une
paroli indiscrète, un secret mal gardé ....

Que d-indit3erétions dzins les conýersatioiis de la famille où les
parents sont les premiers -à isoulever là tempéte au coeur do leurs
enfants, en parlant de tout sans retenue.. ..

Que de questions indiscrètes, de confidenceB téméraires, surto-it
parmi les jeunes personnes .... combioni qui ont à sa reprocher
do porter une fatale lum-èro au milieu d'une chaste et piense igno-
rance, et qui tourmentent ainisi la paix, et la vertu du leurs3 com-
pagnes.

La piété elle-même n'est pas à l'abridoPlindiscrétion, ]ors.quielle
ne respecte pans les secre'ts du saint tribuniil, et qu'elle provoquo de
muuielles et imprudentes con fidences ..

3o Oc<iseils et »loyen.-Evitez toujours Ca que vous blâmez chbez
les autres......vous trouvez flétrissant le titre didcèene
le méritez pas......d'une nature expansive , j.-és,érütse, aimante,
vous tomberez ficilement dans les emorsdé l'indiscrétion.

Avec votre caractère facile, on aime à se répandre, I parler..
bonne, vous ne croyez pas les autres méchants, capables d'abuser
de vos confidences......prenez gar-de, r,.slpectcz les secret,; des
autres, ne provoquez pas lotur indiscrétion......les âmes indis-
crètes seront sévèrement jugées, ayant à répondre do leures fautes
et de celles qu'elles occasionnent.

Jurisprudei.ý e canonique

Sus quel nom faut-il inse.1 ire, au baptême, le.. enfants issus
d'une union ci,% ile, lorsque lt femme oet divorcée du vivant de son
premiier mari ?

Le "1,Canoni-ste Contemporain '~ répond ce qui suit : Le 1-à1re.
putatif étant almis, le casi échéant, à désavouer l'enfant, et la loi
ci-e~ile deva«nt, dans l'espèce, reconniaître pour père le -seond mari
de, cette femme divoi-èêa;, l'en.ýaiit doit être inscrit sous le noin de
ce second mari. Le 'réinscrira donc l'enfant soui les noms du
père et de la mûre véritables, on indiquant, dans les termies leEý
in ins blessants qu'il pourra, et le divorce de l'un ou de l'autre des
parent,,, et leur union purement civile.

En ag'issant ainsi, il ne re2orina¶t et n'approuve pas plus le di-
vorce, que le curé qui inscrit un enfant naturel sous le nom du
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